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Autoroutes
Paris-Rhin-Rhône

Direction des ressources humaines

ACCORD D'ENTREPRISE N° 2004.2

PARTICIPATION DES SALARIES AUX RESULTATS DE
L'ENTREPRISE POUR L'EXERCICE 2004

................- - - - - - - - - - - - - - - - -. . . . . . . . . . . . . . . .

ENTRE :

La Société des Autoroutes PARIS RHIN RHONE, représentée par M. DETERNE,
son Directeur Général Délégué,

D'UNE PART,

ET:

les organisations syndicales suivantes:

- C.F.D.T.
représentéepar ~~ ~(~~
représentée par f\tWJ\ !\-t~- C.F.E - C.G.c.

- C.F.T.C représentée par G:~(!.J &tii1/i'n~

t>Q.~J M ~L A-N

~~
- C.G.T. représentée par

- C.G.T.-F.O. représentée par

- C.N.S.F. représentée par 0 > r\() n.. t::~Lt

représentée par ~~ LE.T Du ILNE L. Ci9-1U=:- FAT/UNS A

-SUD
représentée par C11 ~ PA tJfiTô

D'AUTRE PART,

~nu ce qui suit:

(fJ 'Coretd'entreprise 2004.2 relatif à la participation des salariés aux résultats de l'entreprise pour l'exercice 2°'b / ~
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